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ORDRE DU JOUR

À caractère ordinaire :
1.	Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 

31 décembre 2025 - Approbation des dépenses et charges non 
déductibles fiscalement,

2.	Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2025,

3.	Affectation du résultat de l’exercice,
4.	Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conven-

tions réglementées et approbation d’une convention nouvelle 
relative au contrat de crédit Mr.Bricolage et notamment à la 
caution donnée par la société ANPF,

5.	Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conven-
tions réglementées et approbation d’une convention nouvelle 
relative à l’acquisition des actions FIPA,

6.	Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conven-
tions réglementées et approbation d’une convention nouvelle 
relative à la cession des actions SIFA,

7.	Nomination de Monsieur Nicolas MEIER, en qualité 
d’administrateur,

8.	Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de 
faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre 
du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée 
de l’autorisation, finalités, modalités, plafond,

À caractère extraordinaire :
9.	Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue 

d’annuler les actions propres détenues par la société rachetées 
dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de 
commerce, durée de l’autorisation, plafond,

10.	Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration 
en vue d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobi-
lières donnant accès au capital (de la société ou d’une société 
du groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit de catégories de 
personnes répondant à des caractéristiques déterminées, durée 
de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation 
de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des 
souscriptions ou de répartir les titres non souscrits,

11.	Autorisation d’augmenter le montant des émissions,
12.	Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration 

pour émettre des actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital (de la société ou d’une société du 
groupe) et/ou des titres de créance avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une ou plusieurs personnes 
nommément désignées, durée de la délégation, montant nominal 
maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission,

13.	Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration 
pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou 
de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un 
plan d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 

et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant 
nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, 
possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de 
l’article L. 3332-21 du code du travail,

14.	Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue 
d’octroyer des options de souscription et/ou d’achat d’actions 
aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires 
sociaux de la société ou des sociétés liées, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de 
l’autorisation, plafond, prix d’exercice, durée maximale de l’option,

15.	Mise en harmonie de l’alinéa 3 de l’article 15 des statuts s’agis-
sant de la date d’inscription en compte permettant de participer 
à l’Assemblée générale.

À caractère ordinaire :
16.	Pouvoirs pour les formalités.
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TEXTE DES PROJETS DE RÉSOLUTIONS

À caractère ordinaire :

PREMIÈRE RÉSOLUTION - APPROBATION 
DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 
CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2025 - APPROBATION 
DES DÉPENSES ET CHARGES NON 
DÉDUCTIBLES FISCALEMENT
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports 
du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes sur 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, approuve, tels qu’ils ont été 
présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par 
un bénéfice de 37 307 676,79 euros.

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, 
s’élevant à 157 354 euros, des dépenses et charges visées au 4 
de l’article 39 du Code Général des Impôts, ainsi que l’impôt 
correspondant.

DEUXIÈME RÉSOLUTION - APPROBATION 
DES COMPTES CONSOLIDÉS DE L’EXERCICE 
CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2025
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports 
du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes sur 
les comptes consolidés au 31 décembre 2025, approuve ces comptes 
tels qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du 
groupe) de 8 406 140 euros.

TROISIÈME RÉSOLUTION - AFFECTATION 
DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE
L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, 
décide d’affecter la totalité du résultat de l’exercice clos le 
31 décembre 2025, à savoir un bénéfice de 37 307 676,79 euros au 
compte Autres réserves qui est ainsi porté 8 575 047,80 euros à 
45 882 724,59 euros.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général 
des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a été rappelé qu’aucune 
distribution de dividende ni revenu n’est intervenue au titre des trois 
derniers exercices.

QUATRIÈME RÉSOLUTION - RAPPORT 
SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
ET APPROBATION D’UNE CONVENTION 
NOUVELLE RELATIVE AU CONTRAT DE 
CRÉDITS MR.BRICOLAGE ET NOTAMMENT À 
LA CAUTION DONNÉE PAR LA SOCIÉTÉ ANPF
Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur 
les conventions réglementées qui lui a été présenté, l’Assemblée 
Générale approuve la convention nouvelle relative à la signature 
du contrat de crédits Mr.Bricolage incluant la caution donnée par 
la société ANPF qui y est mentionnée.

CINQUIÈME RÉSOLUTION - RAPPORT SPÉCIAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR 
LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES ET 
APPROBATION D’UNE CONVENTION NOUVELLE 
RELATIVE À L’ACQUISITION DES ACTIONS FIPA
Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur 
les conventions réglementées qui lui a été présenté, l’Assemblée 
Générale approuve la convention nouvelle relative à l’acquisition, 
par la Société de 360 actions de la société FIPA à la société ANPF, 
qui y est mentionnée.

SIXIÈME RÉSOLUTION - RAPPORT SPÉCIAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR 
LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES ET 
APPROBATION D’UNE CONVENTION NOUVELLE 
RELATIVE À LA CESSION DES ACTIONS SIFA
Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur 
les conventions réglementées qui lui a été présenté, l’Assemblée 
Générale approuve la convention nouvelle relative à la cession, par 
la Société, de 7 657 actions de la société SIFA, à la société SIMB qui 
y est mentionnée.

SEPTIÈME RÉSOLUTION - NOMINATION 
DE MONSIEUR NICOLAS MEIER, EN 
QUALITÉ D’ADMINISTRATEUR
L’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Nicolas MEIER 
en adjonction aux membres actuellement en fonction, en qualité 
d’administrateur, pour une durée de six années, venant à expiration 
à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2032 appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice écoulé.
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HUITIÈME RÉSOLUTION - AUTORISATION 
À DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À L’EFFET DE FAIRE RACHETER PAR LA 
SOCIÉTÉ SES PROPRES ACTIONS DANS 
LE CADRE DU DISPOSITIF DE L’ARTICLE 
L. 22-10-62 DU CODE DE COMMERCE
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration, autorise ce dernier, pour une période de dix-huit 
mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 
et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou 
plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société 
dans la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter 
plus de 10 % du nombre d’actions composant le capital social au jour 
de la présente Assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir compte 
des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital 
pouvant intervenir pendant la durée du programme.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil 
d’Administration par l’Assemblée Générale du 30 avril 2025 dans sa 
dixième résolution à caractère ordinaire.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :

•	 d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de 
l’action Mr. Bricolage par l’intermédiaire d’un prestataire de 
services d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 
conforme à la pratique admise par la réglementation, étant précisé 
que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour 
le calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions 
achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues,

•	 de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement 
en échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles 
de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe,

•	 d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou 
de plans d’actions attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au 
bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe 
(en ce compris les groupements d’intérêt économique et sociétés 
liées) ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre 
de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres 
formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires 
sociaux du groupe (en ce compris les groupements d’intérêt 
économique et sociétés liées),

•	 d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à 
l’attribution d’actions de la société dans le cadre de la réglemen-
tation en vigueur,

•	 de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, 
conformément à l’autorisation conférée ou à conférer par 
l’assemblée générale extraordinaire,

•	 de manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché 
qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus généralement, 
réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en 
vigueur, étant précisé que dans une telle hypothèse, la Société 
informera ses actionnaires par voie de communiqué.

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris 
par voie d’acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Conseil 
d’Administration appréciera.

La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou 
instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.

Le prix maximum d’achat est fixé à 20 euros par action. En cas 
d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement 
des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué 
sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur 
égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant 
l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 21 881 360 euros.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil 
d’Administration à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les 
conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer 
toutes formalités.
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À caractère extraordinaire :

NEUVIÈME RÉSOLUTION - AUTORISATION 
À DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
EN VUE D’ANNULER LES ACTIONS PROPRES 
DÉTENUES PAR LA SOCIÉTÉ RACHETÉES 
DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE L’ARTICLE 
L. 22-10-62 DU CODE DE COMMERCE
L’Assemblée Générale, en application de l’article L.22-10-62 du Code de 
commerce, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport des commissaires aux comptes :

1.	Donne au Conseil d’Administration, l’autorisation d’annuler, sur 
ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite 
de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, 
déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 
24 derniers mois précédents, les actions que la société détient ou 
pourra détenir notamment par suite des rachats réalisés dans le 
cadre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ainsi que de 
réduire le capital social à due concurrence conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur,

2.	Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la 
durée de validité de la présente autorisation,

3.	Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté 
de subdélégation, pour réaliser les opérations nécessaires à de 
telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, 
modifier en conséquence les statuts de la société et accomplir 
toutes les formalités requises.

DIXIÈME RÉSOLUTION - DÉLÉGATION DE 
COMPÉTENCE À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION EN VUE D’ÉMETTRE 
DES ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DES 
VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS 
AU CAPITAL (DE LA SOCIÉTÉ OU D’UNE 
SOCIÉTÉ DU GROUPE) ET/OU À DES TITRES 
DE CRÉANCE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 
PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT 
DE CATÉGORIES DE PERSONNES RÉPONDANT 
À DES CARACTÉRISTIQUES DÉTERMINÉES
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce 
et notamment des articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-92 du 
Code de commerce :

1.	Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélé-
gation, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant 
en France qu’à l’étranger, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription au profit de catégories de personnes ci-après 
définies, à l’émission :
 - d’actions ordinaires,
 - et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à 
des titres de créance

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les 
valeurs mobilières à émettre pourront donner accès à des actions 
ordinaires à émettre par toute société qui possède directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède 
directement ou indirectement plus de la moitié du capital.

2.	Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, 
décomptée à compter du jour de la présente assemblée.

3.	Le montant nominal global maximum des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
ne pourra être supérieur à 20 000 000 euros.

À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément 
à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus 
par les autres résolutions de la présente Assemblée.

Le montant nominal des titres de créances sur la société pouvant 
être ainsi émis ne pourra être supérieur à 75 000 000 euros.

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus 
par les autres résolutions de la présente Assemblée.

4.	Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 
du Code de commerce, que la somme revenant, ou devant 
revenir, à la société sera fixée par le Conseil d’Administration 
pour chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la 
présente délégation de compétence et ne pourra être inférieure à 
la moyenne de 5 cours consécutifs cotés de l’action choisis parmi 
les 30 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix 
d’émission, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir 
compte de la différence de date de jouissance, éventuellement 
diminué d’une décote maximale de 10 %.

5.	Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, au profit 
des catégories de personnes suivantes ou d’une ou plusieurs 
sous-catégories de ces catégories :
 - (i) des personnes physiques ou morales (en ce compris 
des sociétés), sociétés d’investissement, trusts, fonds 
d’investissement ou autres véhicules de placement, organisme, 
établissement public, institutions ou entités quelle que soit leur 
forme, de droit français ou étranger, investissant à titre habituel 
dans le secteur du commerce de détail ; et/ou

 - (ii) des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, 
françaises ou étrangères, exerçant une part significative de leur 
activité dans ce domaine ; et/ou

 - (iii) les prestataires de services d’investissement français ou 
étranger ayant un statut équivalent susceptibles de garantir la 
réalisation d’une augmentation de capital destinée à être placée 
auprès des personnes visées au (i) et (ii) ci-dessus et, dans ce 
cadre, de souscrire aux titres émis.
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6.	Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une 
émission visée au 1), le Conseil d’Administration pourra à son 
choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des 
facultés suivantes :

 - limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, 
le cas échéant dans les limites prévues par la réglementation,

 - répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi 
les catégories de personnes ci-dessus définies.

7.	Décide que le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélé-
gation, aura toute compétence pour mettre en œuvre la présente 
délégation, à l’effet notamment :

a. d’arrêter les conditions de la ou des émissions ;

b. arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories 
ci-dessus désignées ;

c. arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ;

d. décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le 
montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission ;

e. déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, 
la forme et les caractéristiques des titres à créer qui pourront 
notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non ;

f. déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres 
émis ou à émettre ;

g. fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés 
aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’émission ;

h. suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux 
titres émis pendant un délai maximum de trois mois ;

i. à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;

j. constater la réalisation de chaque augmentation de capital et 
procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

k. procéder à tous ajustements requis en conformité avec les 
dispositions légales, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 
de valeur mobilières donnant accès à terme au capital ;

l. d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes 
mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission et au 
service financier de ces titres émis en vertu de la présente délé-
gation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus 
généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière.

8.	Prend acte du fait que le Conseil d’Administration rendra compte 
à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, conformément 
à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délé-
gation accordée au titre de la présente résolution.

9.	Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce 
jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.

ONZIÈME RÉSOLUTION – AUTORISATION 
D’AUGMENTER LE MONTANT DES ÉMISSIONS
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes décide que pour chacune des émissions d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital décidées en 
application de la dixième résolution de la présente assemblée et 
des treizième à quinzième résolutions de l’assemblée générale du 
30 avril 2025, le nombre de titres à émettre pourra être augmenté dans 
les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du 
Code de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée.

DOUZIÈME RÉSOLUTION - DÉLÉGATION 
DE COMPÉTENCE À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR ÉMETTRE 
DES ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE 
VALEURS MOBILIÈRES DONNANT ACCÈS 
AU CAPITAL (DE LA SOCIÉTÉ OU D’UNE 
SOCIÉTÉ DU GROUPE) ET/OU DES TITRES 
DE CRÉANCE AVEC SUPPRESSION DU 
DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION 
AU PROFIT D’UNE OU PLUSIEURS 
PERSONNES NOMMÉMENT DÉSIGNÉES
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce 
et notamment des articles L. 225-129-2, L.22-10-52-1 et L. 228-92 du 
Code de commerce :

1.	Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une 
ou plusieurs personnes nommément désignées, à l’émission :

•	 d’actions ordinaires,

•	 et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des 
titres de créance

Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs 
mobilières à émettre pourront donner accès à des actions ordinaires 
à émettre par toute société qui possède directement ou indirectement 
plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital.

2.	Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, 
décomptée à compter du jour de la présente assemblée.

3.	Le montant nominal global maximum des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne 
pourra être supérieur à 20 000 000 euros, dans les limites prévues 
par la réglementation.

À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément 
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à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus 
par les autres résolutions de la présente Assemblée.

Le montant nominal des titres de créances sur la société pouvant 
être ainsi émis ne pourra être supérieur à 75 000 000 euros.

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus 
par les autres résolutions de la présente Assemblée.

4.	Décide, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-52-1 
et R.22-10-32 du Code de commerce, que le prix d’émission des 
actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera fixé 
par le Conseil d’Administration et sera au moins égal au cours de 
clôture de la dernière séance de bourse précédant la décision 
du Conseil d’Administration d’user de la présente délégation, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 10 %.

5.	Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières 
donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, au 
profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées et 
de déléguer au Conseil d’Administration la désignation de ces 
personnes.

6.	Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une 
émission visée au 1), le Conseil d’Administration pourra limiter 
le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas 
échéant dans les limites prévues par la réglementation,

7.	Décide que le Conseil d’Administration aura toute compétence 
pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, à l’effet 
notamment :

a. d’arrêter les conditions de la ou des émissions ;

b. de désigner la ou les personnes au profit de laquelle ou 
desquelles l’émission est réservée conformément à l’article 
L.22-10-52-1 du Code de commerce ;

c. d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des 
bénéficiaires ;

d. de décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que 
le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée 
à l’émission ;

e. de déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, 
la forme et les caractéristiques des titres à créer qui pourront 
notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non ;

f. de déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres 
émis ou à émettre ;

g. de fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés 
aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, même 
rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de 
réalisation de l’émission ;

h. de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux 
titres émis pendant un délai maximum de trois mois ;

i. à sa seule initiative, d’imputer les frais des augmentations de 
capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et de 

prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter 
la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation ;

j. de constater la réalisation de chaque augmentation de capital 
et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;

k. de procéder à tous ajustements requis en conformité avec les 
dispositions légales, et fixer les modalités selon lesquelles sera 
assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 
de valeur mobilières donnant accès à terme au capital ;

l. d’une manière générale, de passer toute convention, prendre 
toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission 
et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et 
plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille 
matière.

8.	Prend acte du fait que le Conseil d’Administration rendra compte 
à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, conformément 
à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délé-
gation accordée au titre de la présente résolution.

9.	Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce 
jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.

TREIZIÈME RÉSOLUTION - DÉLÉGATION 
DE COMPÉTENCE À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER 
LE CAPITAL PAR ÉMISSION D’ACTIONS 
ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIÈRES 
DONNANT ACCÈS AU CAPITAL AVEC 
SUPPRESSION DU DROIT PRÉFÉRENTIEL DE 
SOUSCRIPTION AU PROFIT DES ADHÉRENTS 
D’UN PLAN D’ÉPARGNE D’ENTREPRISE EN 
APPLICATION DES ARTICLES L. 3332-18 
ET SUIVANTS DU CODE DU TRAVAIL
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 
et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code 
du travail :

1.	Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il 
le juge opportun, sur ses seules décisions, d’augmenter le capital 
social, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à 
émettre de la société au profit des adhérents à un ou plusieurs 
plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la société et/
ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans 
les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de 
l’article L. 3344-1 du Code du travail.

2.	Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de 
souscription aux actions et aux valeurs mobilières qui pourront 
être émises en vertu de la présente délégation.
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3.	Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée 
de validité de cette délégation.

4.	Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations 
pouvant être réalisées par utilisation de la présente délégation à 
680 000 euros, ce montant étant indépendant de tout autre plafond 
prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. À ce 
montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’aug-
mentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à 
la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de 
droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.

5.	Décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du 
travail. Le Conseil a tous pouvoirs pour procéder aux évaluations 
à faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle des 
commissaires aux comptes, le prix de souscription. Il a également 
tous pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, 
attribuer gratuitement des actions de la société ou d’autres titres 
donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur des 
titres qui seraient ainsi attribués.

6.	Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du 
Code du travail, que le Conseil d’Administration pourra prévoir 
l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe 
ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou 
d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre 
ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en 
application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de 
groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourra décider 
en cas d’émission d’actions nouvelles au titre de la décote et/ou 
de l’abondement, d’incorporer au capital les réserves, bénéfices 
ou primes nécessaires à la libération desdites actions ;

7.	Prend acte que la présente délégation prive d’effet, à compter de 
ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.

Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente 
délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités 
nécessaires.

QUATORZIÈME RÉSOLUTION - 
AUTORISATION À DONNER AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION EN VUE D’OCTROYER 
DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/
OU D’ACHAT D’ACTIONS AUX MEMBRES 
DU PERSONNEL SALARIÉ (ET/OU 
CERTAINS MANDATAIRES SOCIAUX)
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :

1.	Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des disposi-
tions des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code de commerce, 
à consentir en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires 
ci-après indiqués, des options donnant droit à la souscription 
d’actions nouvelles de la société à émettre à titre d’augmentation 

de capital ou à l’achat d’actions existantes de la société provenant 
de rachats effectués dans les conditions prévues par la loi.

2.	Fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée 
Générale la durée de validité de la présente autorisation.

3.	Décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que :

 - d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines 
catégories du personnel, de la société Mr.Bricolage et, le cas 
échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt économique 
qui lui sont liés dans les conditions de l’article L. 225-180 du 
Code de commerce ;

 - d’autre part, les mandataires sociaux qui répondent aux condi-
tions fixées par l’article L. 225-185 du Code de commerce.

4.	Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil 
d’Administration au titre de la présente autorisation ne pourra 
donner droit à souscrire ou à acheter un nombre d’actions 
supérieur à 2 % du capital social existant au jour de la présente 
Assemblée. À ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contrac-
tuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits 
des bénéficiaires d’options en cas d’opération sur le capital de 
la Société.

5.	Décide que le prix de souscription et/ou d’achat des actions par 
les bénéficiaires sera fixé le jour où les options seront consenties 
par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-177 alinéa 4 du Code de commerce, sans pouvoir 
être inférieur, en cas d’options d’achat d’actions, à 80 % du cours 
moyen d’achat des actions détenues par la société au titre de 
l’article L. 22-10-62 du Code de commerce.

6.	Prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au 
profit des bénéficiaires des options de souscription d’actions, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure 
des levées d’options.

7.	Délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour fixer les 
autres conditions et modalités de l’attribution des options et de 
leur levée et notamment pour :

 - fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les 
options et arrêter la liste ou les catégories de bénéficiaires 
tels que prévus ci-dessus ; fixer, le cas échéant, les conditions 
d’ancienneté que devront remplir ces bénéficiaires ; décider 
des conditions dans lesquelles le prix et le nombre des actions 
devront être ajustés notamment dans les hypothèses prévues 
aux articles R. 225-137 à R. 225-142 du Code de commerce ;

 - fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, 
étant précisé que la durée des options ne pourra excéder une 
période de 7 ans, à compter de leur date d’attribution ;

 - prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées 
d’options pendant un délai maximum de trois mois en cas de 
réalisation d’opérations financières impliquant l’exercice d’un 
droit attaché aux actions ;

 - le cas échéant, procéder aux acquisitions des actions néces-
saires dans le cadre du programme de rachat d’actions et les 
affecter au plan d’options,
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 - accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les augmentations de capital qui pourront, le 
cas échéant, être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution ; modifier les statuts en conséquence et 
généralement faire tout ce qui sera nécessaire ;

 - sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital social sur le montant des primes afférentes 
à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation ;

8.	Prend acte que la présente autorisation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet.

QUINZIÈME RÉSOLUTION - MISE EN HARMONIE DE L’ALINÉA 3 DE L’ARTICLE 15 
DES STATUTS S’AGISSANT DE LA DATE D’INSCRIPTION EN COMPTE 
PERMETTANT DE PARTICIPER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide de modifier comme suit le troisième 
alinéa de l’article 15 des statuts, afin de tenir compte des dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce telles que modifiées 
par le décret n°2026-94 du 13 février 2026 s’agissant de la date d’inscription en compte permettant de participer à l’Assemblée générale, 
le reste de l’article demeurant inchangé :

Version actuelle Nouvelle version proposée

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales par 
l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales par 
l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte, au cinquième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres 
au porteur tenus par un intermédiaire habilité.

À caractère ordinaire :

SEIZIÈME RÉSOLUTION – POUVOIRS POUR LES FORMALITÉS
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet 
d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.


